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Projet de loi 
accordant une aide financière à la Fondation des Cinémas du 
Grütli pour les années 2015 à 2018 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention de subventionnement 
1 La convention de subventionnement conclue entre l’Etat et la Fondation des 
Cinémas du Grütli est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Fondation des Cinémas du Grütli un montant annuel de 
420 000 F pour les années 2015 à 2018, sous la forme d'une aide financière 
monétaire d’exploitation au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale de la 
convention de subventionnement. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel du canton voté par le 
Grand Conseil sous le programme N01 « Culture ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2018. L'article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre au bénéficiaire de mener à bien son projet 
artistique et culturel tel que défini dans la convention de subventionnement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

En vertu de la loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF), le 
Conseil d'Etat de la République et canton de Genève présente ce projet de loi 
accordant une aide financière annuelle à la Fondation des Cinémas du Grütli 
(ci-après : la FCDG) pour les années 2015 à 2018. Il fait suite à la loi 10793 
portant sur les années 2011 à 2014 et ratifiant la convention de 
subventionnement couvrant la même période. Il porte à votre connaissance 
les principaux éléments de l'évaluation de la convention et formalise – par la 
signature d'une convention tripartite de subventionnement – les relations 
qu'entretiennent le canton de Genève, soit pour lui le département de 
l'instruction publique, de la culture et du sport (DIP), la Ville de Genève et la 
FCDG. 

Dans le domaine du cinéma, la politique culturelle du canton de Genève 
se développe sur deux plans : 

– d’une part, elle vise à soutenir la production indépendante locale ainsi que 
la relève par le biais des aides à la création cinématographique à l’échelle 
romande. Dans ce domaine, la création, en 2011, de la Fondation romande 
pour le cinéma a introduit de nouvelles perspectives dans l'organisation 
globale du soutien à la production à l'échelle genevoise; 

– d’autre part, cette politique a pour objectif d'encourager la diffusion des 
œuvres et la diversité de l'offre culturelle par un soutien régulier à des 
institutions ou organismes œuvrant dans ce sens (festivals, associations 
professionnelles, lieux de diffusion). 

Le canton soutient une offre culturelle qui présente des films dont la 
forme et le contenu sont singuliers et originaux, et qui encourage le public à 
s’ouvrir à une diversité de cultures et à une diversité de réalités représentées. 
Il favorise également les rencontres entre professionnels d’ici et d’ailleurs, 
ainsi qu’une mise en perspective de leurs productions. Enfin, il est attentif à 
la pérennité des institutions établies de longue date dont la fréquentation et la 
tradition appartiennent au patrimoine genevois. 

Le projet artistique et culturel de la FCDG s'insère parfaitement dans ce 
cadre. 
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Rappel historique 

Fondé au début des années septante, le Centre d'animation 
cinématographique (CAC-Voltaire) avait pour objectif de promouvoir la 
culture cinématographique et audiovisuelle sous toutes ses formes, 
notamment en projetant des films, en organisant des débats, en publiant des 
documents, en assurant et soutenant un enseignement du cinéma et en 
constituant un centre d’information. 

En 1977, le centre est repris par le couple Rui Nogueira-Nicoletta Zalaffi, 
qui développe considérablement son rayon d'action, notamment en créant la 
revue Rectangle. En 1988, le CAC s'installe à la Maison des arts du Grütli où 
il bénéficie de deux salles de projection. 

Ce temple genevois du cinéma a été un lieu d'importance et de formation 
pour les jeunes cinéphiles de la région. Sa programmation a passé en revue 
plus d’un siècle de cinéma au cours de ces trente dernières années.  

Le CAC a reçu une subvention cantonale depuis 1973, finalement inscrite 
au budget dès 1975 ses activités s’inscrivant dans le cadre de la politique du 
soutien à la culture du canton de Genève. 

Arrivant au terme de la convention de subventionnement signée pour les 
années 2009-2010 avec l’Association CAC-Voltaire, et dans le but de 
pérenniser l’avenir de cette institution genevoise tout en reprécisant ses 
missions, les collectivités publiques (Ville et canton) ont lancé un appel à 
projets pour le renouvellement de la direction des salles.  

Une nouvelle fondation de droit privé a ainsi été créée par les collectivités 
publiques et a repris la direction de l’institution le 1er janvier 2011 avec un 
projet s’inscrivant, d’une part, dans la continuité de l’histoire du CAC-
Voltaire et, d’autre part, dans un vrai renouvellement des activités tenant 
compte notamment de l’actualité de la production cinématographique, des 
nouvelles technologies et modes de communication, afin d’aller à la 
rencontre d’un public varié et plus nombreux et finalement d’inscrire les 
salles du Grütli dans un réseau dynamique de partenaires. Au terme de l'appel 
à projets, la FCDG a nommé Edouard Waintrop, ancien journaliste et 
directeur du Festival du film de Fribourg, à la direction des Cinémas du 
Grütli, avec pour objectif de développer les activités et l'image de ces salles, 
leur rayonnement et leur audience. 
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Conventions de subventionnement 2011-2014 

Au printemps 2014, la convention de subventionnement 2011-2014 a été 
évaluée conjointement par les représentants des signataires de celle-ci. 
L'évaluation a porté sur les activités de 2011 à 2013 ainsi que sur les 
éléments déjà connus de 2014.  

Le bilan de l'évaluation est positif. Sur la base des indicateurs et résultats 
enregistrés sur la période évaluée, les objectifs définis pour la période 
2011-2014 ont été atteints. Certaines des valeurs cibles fixées dans le cadre 
de la convention ont même été dépassées. Le projet artistique et culturel de la 
fondation, tel que défini dans la convention, visait à faire des Cinémas du 
Grütli le centre d'un réseau, un lieu de référence et de rencontres, un espace 
privilégié où le cinéma et son évolution seraient mis en perspective. Au terme 
de cette première convention, une grande partie du chemin a été parcourue. 
L'arrivée d'Edouard Waintrop à la tête de cette institution lui assure 
dorénavant un développement prometteur. En effet, parallèlement à la 
direction des Cinémas du Grütli, Edouard Waintrop a été nommé en 2012 
Délégué général de la Quinzaine des Réalisateurs du Festival de Cannes, 
conférant ainsi une visibilité accrue aux salles genevoises. 

Durant les trois premières années de la convention, la direction s'est 
attelée à mettre en place une programmation alternant films d'art et d'essai, 
rétrospectives de grands classiques, premières, Ciné-clubs, événements et 
accueils de festivals de cinéma. Cette redéfinition du programme a permis 
aux Cinémas du Grütli de gagner en cohésion artistique. Le nombre de films 
programmés a été très supérieur à la cible, notamment en raison des 
nombreuses collaborations entreprises par les Cinémas du Grütli pour toucher 
de nouveaux publics. Le nombre de spectateurs dans le cadre de la 
programmation est en belle augmentation. La barre des 25'000 spectateurs 
pourrait être atteinte au terme de l'année 2014.  

Durant la période de la convention, la rénovation technique des salles a 
été réalisée par la Ville de Genève, l'espace d'accueil a été réaménagé. Un 
effort particulier a été apporté à la communication, avec la mise en place 
d'une véritable stratégie de communication et une nouvelle identité 
graphique. Enfin, depuis 2012, les Cinémas du Grütli sont devenus salle 
associée de la Cinémathèque suisse et ont intensifié les collaborations avec 
d'autres salles nationales et cinémathèques étrangères.  

Dans leur volonté de toucher un public large et de susciter et nourrir la 
réflexion autour du cinéma, les Cinémas du Grütli ont imaginé un programme 
pédagogique adapté aux prestations fournies par Ecole&culture. L'évolution, 
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durant les quatre années de la convention, de la fréquentation des projections 
scolaires proposées démontre que le projet développé est adapté aux besoins 
et répond à une demande.  

Structurées en terme de programmation et complémentaires à l'offre 
commerciale des salles multiplexes, les salles du Grütli assument aujourd’hui 
un rôle central qui garantit la diversité de l'offre cinématographique à 
Genève. 

Les comptes 2013 de la Fondation des cinémas du Grütli ont enregistré un 
bénéfice de 4 992 F. La perte enregistrée en 2011 a pu être compensée grâce 
au résultat de l’exercice 2012. En 2013, les charges se sont élevées à 
1 244 775 F. La part des charges de fonctionnement par rapport au total des 
charges 2013 est de 70%. La part des recettes propres et des dons correspond 
à 44% du total des produits. Le budget 2014 actualisé prévoit une perte de 
10 693 F compensée par les résultats cumulés de la période. 
 
Conventions de subventionnement 2015 à 2018 

Le projet artistique pour les années 2015-2018 est détaillé à l'annexe 1 de 
la convention. 

Ce projet, tel que proposé par l'équipe en place sous la direction 
d'Edouard Waintrop, s'articule autour de la nouvelle programmation 
développée durant les quatre années de la première convention ainsi que sur 
les nombreux partenariats instaurés. La direction souhaite pérenniser son 
projet axé sur une démarche artistique exigeante mais susceptible d’attirer un 
large public. Un accent particulier sera mis sur le renforcement de l'animation 
des salles et des activités proposées au jeune public.  

Dans le domaine de l'animation et des événements, les Cinémas du Grütli 
lanceront « Les Rencontres cinématographiques de Genève », rendez-vous 
ponctuels jalonnant l'année avec des auteurs et acteurs de premier plan (ex. 
Claude Lelouch). Les Cinémas accueilleront aussi, chaque année, la tournée 
de la sélection des films de la « Quinzaine des réalisateurs » proposée par 
Edouard Waintrop à Cannes, mais aussi, dans le cadre de la remise des Prix 
du cinéma suisse en alternance à Genève et à Zürich en partenariat avec 
l'Office fédéral de la culture, « La Semaine des nominés », événement 
proposant le meilleur de la production suisse de l'année. 

Les Cinémas du Grütli consolideront les actions en faveur des scolaires, 
en faveur du 3e âge (Cinéma des aînés), et avec les écoles de cinéma ainsi que 
l'Université de Genève.  
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Enfin, de manière plus générale, des collaborations seront imaginées avec 
les autres entités hébergées à la Maison des Arts du Grütli, en particulier le 
Théâtre et le restaurant. 

L'aide financière du canton en faveur de la FCDG pour la période 2015-
2018 s'élève annuellement à 420 000 F. Elle est inchangée par rapport au 
montant attribué ces quatre dernières années. 
 

Traitement des bénéfices et des pertes 

Afin de tenir compte des autres sources de financement de la FCDG, 
notamment de la billetterie, de la location des salles et des dons, la clé de 
répartition du résultat a été fixée selon l'alinéa 2, lettre b, de l'article 19 du 
règlement d'application de la loi sur les indemnités et les aides financières. Il 
en résulte que la fondation conserve 56% d'un éventuel bénéfice au terme de 
la convention et restitue 44% aux co-subventionneurs qui se répartissent les 
montants proportionnellement à leurs financements respectifs. 
 
Conclusion 

L'aide financière en faveur de la FCDG s'inscrit dans le cadre de la 
politique culturelle du canton qui vise le maintien d’une offre riche et variée 
dans le domaine de la diffusion cinématographique. L'existence d'une salle 
d'art et d'essai, véritable « salle associée » de la Cinémathèque suisse, 
participe de manière décisive à l’attractivité de l’offre culturelle de notre 
canton et contribue à son rayonnement. 

Les Cinémas du Grütli suscitent aujourd'hui un intérêt nouveau par des 
activités diversifiées autour d’un cinéma qui défend les auteurs, y compris les 
forts potentiels romands, et s’attachent à promouvoir une conception 
conviviale du septième art. 

Avec sa programmation diversifiée, notamment dans le cadre de ses 
partenariats avec d'autres salles et cinémathèques, avec le Festival de Cannes, 
les écoles de cinéma, la FCDG poursuivra pendant les quatre prochaines 
années son développement et le renforcement de son positionnement.  
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En renouvelant sa confiance et en soutenant les activités des Cinémas du 
Grütli, le canton de Genève reconnait le rôle spécifique de la FCDG dans le 
cadre de la politique culturelle à l'échelle cantonale.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Convention de subventionnement 2015-2018 
5) Rapport d'évaluation 2011-2014 
6) Comptes révisés 2013  
 

  



 PL 115299/50

ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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ANNEXE 6 : Comptes révisés 2013 de la Fondation des Cinémas 
du Grütli 
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